
 

 

 
 
 
Charte de promotion du service aux usagers au sein de l'Inasti 
 
 
L'INASTI entend rencontrer les attentes de ses clients et s'engage à leur offrir un service de 
qualité. Nous réaliserons cet objectif de la manière suivante : 
 
 
 1. L'assuré social a droit à des décisions dûment motivées.  L'INASTI entend fournir des 

efforts supplémentaires pour que la motivation soit claire et précise. 
 
 2. Les décisions de l'INASTI mentionnent tant l'instance auprès de laquelle un recours peut 

être introduit que les formalités à accomplir. 
 
 3. Sauf si les dispositions de la loi sont contraires, l'INASTI répond à l’usager en utilisant le 

même moyen de communication que lui. 
 
 4. A côté des moyens de communication classiques (notamment lettres, fax et téléphone), 

l'INASTI offre au citoyen la possibilité de faire usage de la communication électronique.  
 
 5. Le nombre de lettres recommandées doit être restreint au profit de la correspondance 

ordinaire, à moins que la preuve de la date ne soit importante.  
 
 6. Sur chaque lettre, le correspondant indique ses nom, titre, numéro de téléphone et 

adresse électronique.  
 
 7. En ce qui concerne les demandes de renseignements, l'INASTI s'engage à en accuser 

réception dans les temps: par courrier électronique, cela doit se faire dans les 5 jours, si 
toutefois la demande n’a pas déjà reçu réponse avant la fin de ce délai. Il est répondu 
aux demandes le plus vite possible, et en tous cas dans un délai raisonnable.  

 
 8. Pour les demandes visant à obtenir un droit (et/ou une prestation), le service compétent 

envoie un accusé de réception.  Si possible, le délai d'instruction est indiqué.  
 
 9. A 55 ans, chaque travailleur indépendant recevra automatiquement un calcul 

individualisé de ses droits à pension. 
 
10. Si une demande est plutôt de la compétence d'une autre institution de sécurité sociale, 

l'Institut national transmet immédiatement cette demande à l'institution compétente ainsi 
qu'un avis à l'auteur de la demande.  Si la demande n'est pas du ressort d'une autre 
institution de sécurité sociale, l'INASTI prêtera son concours pour tenter de trouver 
l'institution compétente. 

 
11. L'INASTI interviendra de façon proactive pour éviter que l'assuré social ne subisse un 

préjudice et lui signalera donc les problèmes éventuels sans tarder. 



 

 

 
 
 
12. Lors de l'instruction des dossiers, l'INASTI recherchera d'initiative les informations 

manquantes.  L'assuré social ne sera contacté que si les informations nécessaires ne 
peuvent être obtenues auprès d'autres sources authentiques.  Pour le transfert et 
l'exploitation de données, l'INASTI adoptera une attitude proactive. 

 
13. Les bâtiments de l'INASTI seront, là où cela s'avère nécessaire, adaptés pour en faciliter 

l’accès aux personnes handicapées.  
 
14. Les permanences locales, où les intéressés peuvent venir poser des questions 

générales ou concrètes, doivent continuer à faciliter l'accès aux informations pour les 
personnes qui ne peuvent se rendre dans les bureaux de l'INASTI. 

 
15. L'INASTI veille à avoir de larges plages d'ouverture.  Les visiteurs sont accueillis tous les 

jours ouvrables de 8.15 heures à 16.30 heures.  Deux jours par semaine, les bureaux 
sont accessibles jusqu'à 20 heures sur rendez-vous avec le service compétent. L'INASTI 
peut également être contacté par téléphone tous les jours ouvrables de 8 heures à 17 
heures. 

 
16. L'INASTI prend régulièrement part à des foires pour informer la population de ses droits 

et obligations dans le cadre du statut social des travailleurs indépendants.  
 
17. L'INASTI continue de diffuser des publications de qualité, aussi bien sur support papier 

(ex. brochures, dépliants …) qu'en version numérisée (Internet, CD-Rom).  
 
18. L'INASTI veille à interpréter et appliquer la législation et la réglementation en vigueur de 

manière objective, transparente et uniforme. 
 
19. L'INASTI attache une grande importance à la clarté et la lisibilité de ses formulaires, de 

ses décisions et de son courrier.  
 
20. Les membres du personnel qui reçoivent les visiteurs doivent être à même de fournir un 

large éventail d'informations.  Pour les dossiers concrets ou les questions spécifiques, ils 
doivent immédiatement pouvoir faire appel au service compétent. 

 
21. L'Institut national instruira les réclamations avec diligence.   
 
22. L'INASTI s'efforce de bien et correctement collaborer avec le service fédéral de 

médiation ainsi qu'avec le service de médiation pensions.  Dans le cadre de l'instruction 
des réclamations, l'INASTI fournira à ces services de médiation les renseignements 
souhaités.  L'INASTI prendra les mesures qui s'imposent pour répondre aux questions 
posées dans le cadre des enquêtes, des propositions de médiation ou de suggestion.  
L'INASTI respectera les délais et les procédures dans ses relations avec lesdits services 
de médiation. 

 
23. Pour l'Institut national, le respect de la vie privée des clients est très important.  C'est 

pourquoi, les données à caractère personnel doivent être utilisées avec la plus grande 
prudence, tant sur support papier que dans les réseaux informatiques.  


